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RÈGLEMENT 
Rencontre de sculpteurs et tailleurs de pierres 

 

16 - 21 Juillet 2012 à Menet (Cantal) – France 
 

MOBILIER ET DÉCORATION DE JARDIN 
(Fontaines, bancs, bacs, barbecues, œuvres originales) 

 
 

Article 1 : Organisation 
 

 L’association « Pierres de Menet », créée pour valoriser la pierre traditionnellement travaillée dans 
ce village d’Auvergne depuis des siècles, organise parallèlement au Symposium International de 
Sculpture, une rencontre de sculpteurs et tailleurs de pierres. 

 

Article 2 :  Conditions de travail  -  Assurance 
 

 Chaque participant choisit 2 jours pendant cette période. 
 L’association fournit les blocs de trachyte (densité 2,2–mi-dur) ou tuf de Broc (densité 1,7 – tendre). 
 Les participants devront apporter leur outillage personnel, notamment les disques. 
 L’assurance pendant la prestation est couverte par l’organisateur. 

 

Article 3 : Nourriture  –  Hébergement  –  Frais de déplacement 
 

 Les frais de déplacement sont à la charge du sculpteur. 
 L’hébergement  pour ces 2 jours, soit une nuitée, est pris en charge par l’association. 
 3 repas sont assurés par l’organisateur. 
 Le séjour pourra être prolongé à des tarifs préférentiels. 

 

Article 4 :  Date et conditions de dépôt  des candidatures 
 

 La candidature est gratuite (10 à 12 candidatures retenues). 
 La date limite de dépôt de candidature est le 30 juin 2012. 
 L’inscription est possible par mail avec ce présent document signé, mais ne sera définitive 

qu’après confirmation par l’association (mail,  courrier ou téléphone). 
 

Article 5 :  Indemnités 
 

 Chaque sculpteur recevra une indemnité de 150€ (cent cinquante) à la fin de sa prestation. 
 

Article 6: Droit de propriété 
 

 Les œuvres resteront la propriété de l’organisateur qui se réserve le droit de les utiliser pour la 
promotion de l’artiste, de la manifestation et de l’association « Pierres de Menet ». 
 
 

NOM : ................................................................  Prénom :  .......................................................  
 
 Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 
Date :  ............................   


